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Imparfait 

che puscessa cbe vuscessa cf. andà 
puscessi vuscessi 
puscessa vuscessa 
puscessemu vuscessemu 
puscessi vuscessi 
puscessu vuscessu 

IMPERATIF 

Présent 

poscie vœye vagbe 

GERONDIF 

Présent 
purendu vu rendu varendu 

PARTICIPE 

Passé 
pusciüu vusciüu varüu 

FU RÈ(FALLOTR) 

Verbe impersonnel et défectif(ne possède pas de subjonctif présent). 

if faut: fO 
if fallait: fureva, fuscessa 
il a fallu: à fusciüu 
il faudra: furerà 
ilfaudrait: fureressa 
qu'ilfaflût: che fuscessa 
qu'il faille peut se traduire: se ro, se fuscessa 
en supposant qu'ilfaille partir : se fuscessa parte (s'il fallait partir) . 

• 
• • 

che sacessa 
sacessi 
sa cessa 
sacessemu 
sacessi 
sacessu 

sa ce 

sa vendu 

savüu 

A propos de vouloir et pouvoir, il est à remarquer que dans les formes où intervient 
un si problématique, le monégasque emploie le conditionnel présent ou l'imparfait du 
subjonctif. 
Ex. s'il vo11lait, il le po11rrait: se vuressa, u puressa; 

se vuscessa, u puscessa. 

D 'où les formes abusives utilisées dans le français approximatif encore d'usage hier dans 
la région: 
Ex. si «j'au;ais» su: se averissa savüu, au lieu de: si j'avais su. 


